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1  CR CA 27112016 

ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE LE VOLCAN 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 17 

NOVEMBRE 2016 

 

Liste des présents 

 

 

 Présent Pouvoir Excusé 

ETAT    

Mme Nicole KLEIN représentée par M. 

François LOBIT 

 A JP Ollivier X 

M. Jean Paul OLLIVIER représenté par 

Mme Véronique FRICOTEAUX  

 

X   

Mme Diane DE RUGY   X 

Mme Charlotte RENAUD représentée 

par Mme Véronique FRICOTEAUX 

X   

    

VILLE DU HAVRE    

M. Edouard PHILIPPE X   

M André CACOUGNOLLE X   

M. Patrick TEISSERE X   

Mme Sandrine DUNOYER X   

    

PERSONNALITES QUALIFIEES    

Monsieur David SANSON  A V Fricoteaux X 

Monsieur Jean-Philippe THIELLAY  A E Philippe X 

Madame Isabelle ROYER X   

    

REPRESENTANT DU 

PERSONNEL 

   

Mme Elodie MICHEL X   

Mme Cécile CHOBLET X   

 
Personnes invitées au Conseil : 
 -Jean-François DRIANT, directeur de l’EPCC 
 -Sébastien JUILLIARD, administrateur général de l’EPCC 

-Philippe PINTORE, directeur général adjoint culture de la ville du Havre 
-Walter WALBROU, responsable du développement artistique et des grands projets 
culturels de la ville du Havre 

 
L’article 7 des statuts de l’EPCC fixe le quorum de notre conseil d’administration à 7 membres.  
12 membres étant présents ou représentés, le quorum est atteint. La réunion du Conseil 
d’Administration peut donc se tenir valablement. 
Le CA est ouvert sous la présidence de séance d’Edouard Philippe, Président de l’EPCC. 
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2  CR CA 27112016 

Adoption du procès verbal de la séance du Conseil d’administration du 2 juin 2016 
 
Le procès verbal est adopté à l’unanimité.  
 

1/ Délibération n°2016-011 – vote de la DM2 du BP 2016 
 
Conformément aux statuts de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle Le Volcan, le 
Conseil d’Administration délibère sur toutes les questions relatives au fonctionnement de 
l’établissement et, notamment, sur le budget et ses modifications. 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 

La DM2 se traduit en section d’investissement par une augmentation du BP de 25 k€ liée à 
l’octroi par la Région d’une subvention de 25 k€ pour l’achat de matériels scéniques.  
Ce mouvement est réparti en dépenses sur les chapitres 20 et 21 et autorise en parallèle la 
dotation du chapitre 27 d’un montant minimal de 1000 € qui permet d’intégrer les frais de dépôt 
et cautionnement (dépôt de garantie pour les bureaux). 
 
SECTION D’EXPLOITATION :  
 

La DM2 se traduit en section d’exploitation par une augmentation du BP de 150 k€. 
 
DEPENSES :  
La DM2 se traduit en dépenses par : 

- l’inscription de 40 k€ sur l’artistique répartis à égalité en 011 et 012 en ajustement du 
réalisé du premier semestre et du prévisionnel du second semestre.  

- L’inscription de 80 k€ en charges exceptionnelles et 30 k€ en dotation aux provisions 
pour permettre de passer les écritures de régularisation des comptes clients en cours 
d’audit. En effet suite au constat courant 15/16 d’un certain nombre d’erreurs de clôture 
identifiées sur l’arrêté des comptes 2014, un audit de la comptabilité de l’établissement a 
été diligenté. Au-delà d’un constat et de préconisations sur l’organisation du service, cet 
audit s’attèle en collaboration avec Mme Meillerais notre nouvelle agent comptable à 
l’apurement de ces comptes. Ce travail est en cours. Ces montants ne devraient pas être 
consommés, toutefois afin de ne pas freiner les opérations de régularisation sur la fin de 
l’exercice, il est nécessaire de doter ces deux chapitres ce qui nous est rendu possible par 
la reprise des dernières provisions  passées dans le cadre du déménagement au Volcan 
réhabilité. 

 
RECETTES :  
La DM2 se traduit en recettes par : 

 Une augmentation de 80 k€ des ventes et prestations de service essentiellement liées à une 
augmentation des locations de salles et billetterie. 

 Une augmentation du chapitre 78 reprise des provisions. Les provisions passées au motif du 
caractère provisoire du bail au Normandie Building ne peuvent être maintenues au vu du 
manque de certitude d’un déménagement dans un délai court. 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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2/ Délibération n°2016-012 – vote du BP 2017 
 
L'Etablissement Public de Coopération Culturelle LE VOLCAN doit procéder à l’adoption de 
son budget de fonctionnement et d’investissement 2017 relatif notamment à la poursuite de 
son activité et à la saison culturelle 2016/1017. 
Le budget présenté s’élève à 5 102 079, 33 € en section de fonctionnement et 380 000, 00 € en 
section d’investissement.  
L’année 2017 est notre troisième année dans le Volcan réhabilité 

Après une belle première année de fonctionnement dans le nouveau Volcan, 2016 confirme 

l’engouement du public en faveur de notre établissement. Un certain nombre de spectacles 

sont ainsi complets dès les premiers jours d’ouverture des ventes et le taux de remplissage 

global est en progression. Cependant cet équilibre ne reste possible que grâce au CICE d’une 

part et à un report à nouveau constitué par l’établissement pour la réouverture d’autre part. 

Cette manne aura permis de maintenir un ratio artistique plus important que prévu sur 2016. 

Mais la dégradation régulière de ce dernier impose pour 2017 un ratio plus faible, en 

dégradation à 45%. 

 

1. Le programme d'investissements 2017 et son financement 
 

Le BP d’investissement prévoit des dépenses à hauteur de 120 k€ financées par l’amortissement 

de ses immobilisations par l’établissement (380 k€), diminué de la quote-part d’amortissement 

des subventions qui ont en partie financé ces achats (260 k€). 

 

Ces dépenses sont réparties en trois postes : 

 Immobilisations corporelles : 114 000 €. 2017 devrait voir la réalisation des achats 
d’ameublement dont le marché est en cours de finalisation.  

 Cautions : une ligne de 1 000€ est allouée à ce chapitre en cas de besoins. 

 Immobilisations incorporelles : 5 000 € sont inscrits sur ce budget pour prévoir tout 
renouvellement ou acquisition de logiciel. 

 

2.  Le programme de fonctionnement 2017 et son financement 
 

2.1 Les recettes de fonctionnement 

  

Les recettes de fonctionnement présentées au budget primitif 2017 s’inscrivent dans le cadre 

financier et réglementaire émanant de la création de l’établissement. Elles se composent de 

recettes propres, de subventions de complément de prix ou affectées à des projets et des reprises 

sur provisions.  

 

2.1.1 Les atténuations de charges 

Estimées à 75 k€ il s’agit : 

- des indemnités journalières de sécurité sociale perçues par l’établissement pour les arrêts 
maladie de ses salariés en contrepartie du maintien de salaire. 
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- du CICE crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi. Ce poste ne présente pas un 
caractère pérenne pour les années suivantes. 

 

2.1.2 Les recettes tirées de l’exploitation 

Stables par rapport au prévisionnel remis à jour de 2016, elles sont estimées à 772 871.68 € 

réparties sur 

- des recettes billetteries à hauteur de 430 k€ 
- des recettes de tournée pour 150 k€ 
- des recettes de location de salles pour 95 k€ 
- du mécénat pour 50k€ 
- des recettes de bar pour 27 k€ 
- des recettes de coproduction pour 20k€ 

 

2.1.3 Les subventions  

Les subventions représentent le principal poste de recettes de l’EPCC. Elles sont évaluées, 

compte tenu des informations connues à ce jour à 3 954 207,65 € HT et représentent la 

participation financière :  

 de l’Etat pour 1 635 375€ TTC 

 de la Ville du Havre pour 1 685 250 € TTC 

 du Département pour 332 500 TTC 

 de la Région pour 369 000 € TTC 
Ces montants sont exactement similaires aux montants versés en 2016. 

Les subventions affectées se résument à : 

 14 810 € HT dans le cadre du financement des projets d’éducation artistique (DRAC)  
  

2.1.4 Les produits exceptionnels 

Une ligne de 10 000 € est ouverte sur ce chapitre de recettes 

 

2.1.5 Quote-part des subventions d’investissement virée au compte de résultat. 

260 000 € sont prévus sur cette ligne. 

 

2.1.6 Reprise de provision 

Une ligne de 30 000 € est ouverte sur ce chapitre de recettes correspondant à la reprise des 

provisions passées sur le budget 2016 pour régularisations comptables.  

 

 

2.2 Les dépenses de fonctionnement 

   

2.2.1 Les charges à caractère général (chapitre 011) 

Elles sont évaluées à 2 358 269,33 €, dans la continuité de la baisse annoncée depuis 2015. Cette 

baisse impacte exclusivement l’artistique de l’établissement, corollaire de la détérioration 

progressive du ratio artistique. 
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2.2.2 Les charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012) 

Les charges de personnel et frais assimilés sont estimées à 2 246 810 €. La baisse est ici fortement 

tempérée par le poids plus important de la structure dans l’équilibre de la ligne (80% contre 35% 

sur le 011).  

Rappel : Ces charges de structure couvrent les 28 salariés permanents en CDI ainsi que le 

personnel d’accueil (9 CDII) et autres vacataires non rattachés à l’artistique (CDD de 

complément ou remplacement). 

 

2.2.3 Les autres charges de gestion courante 

Elles sont évaluées à 75000 € de droits d’auteurs. S’agissant de frais exclusivement artistiques, 

nous retrouvons ici une baisse similaire. 

 

2.2.4 Les charges financières  

Elles sont estimées à 2 000 € 

 

2.2.5 Les charges exceptionnelles 

Une ligne est ouverte à hauteur de 30 000 € afin de pouvoir traiter les éventuels mouvements 

comptables y afférant. 

 

2.2.6 Les opérations d’ordre 

Il s’agit ici uniquement de la dotation aux amortissements, estimée à 380 k€ 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité 
 
 
Jean Paul Ollivier demande que soient précisées les lignes sur lesquelles sont portées les 
réductions des dépenses artistiques. 
Jean-François Driant répond qu’il s’agit avant tout des coproductions dont les montants comme 
le nombre sont en baisse, et enfin d’une réduction de voilure de la programmation de spectacles 
en grande salle avec une diminution  du nombre de titres et une augmentation des 
représentations. Mais ce dernier équilibre est difficile au regard de la jauge de la salle. Peu 
nombreux sont les spectacles susceptibles de générer des séries dans la grande salle. 
JFD précise qu’il tient à préserver la programmation Volcan Junior pour laquelle le Volcan reçoit 
une subvention dédiée.   
Avec un taux de remplissage à 87% en effet la marge de manoeuvre est faible en termes 
d’augmentation des recettes de billetterie de l’établissement pour compenser la baisse de 
l’artistique. 
Isabelle Royer demande si ce taux de fréquentation est semblable sur tous les spectacles.  
JFD répond qu’il existe des disparités mais qu’il est difficile d’améliorer ce chiffre qui est parmi 
les meilleurs nationalement. 
Sébastien Juilliard précise que cette baisse de l’artistique ne permet par de doter le Fitzcarraldo, 
le bar du Volcan, d’une véritable programmation et d’utiliser ainsi ce lieu comme l’outil de 
diversification et d’ouverture à de nouveaux publics qu’il pourrait être. 
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Edouard Philippe rappelle le modèle économique connu du Volcan dans ce format grande salle 
dont l’activité est structurellement lourdement déficitaire mais précise que tous les chiffres ne 
sont pas exposés. Ainsi les chiffres de l’investissement de 30 millions d’euros sur la rénovation 
n’apparaissent nulle part dans les comptes de l’établissement. Cet investissement n’a aucun 
impact sur l’économie de l’établissement. 
Ainsi la proposition d’une deuxième salle permettrait bien sur d’améliorer la situation. Mais cela 
est sans compter l’effort d’investissement qui n’est pas porté aux comptes de l’établissement qui 
ne retracent en rien la réalité des efforts consentis pour cette réalité. 
La seule réelle solution repose sur l’entrée au CA de nouveaux financeurs. Leur apport doit 
aider à augmenter la diversité des ressources. 
 
 
3/ Délibération n°2016-013 – Décision d’ouverture du CA de l’EPCC Le Volcan à la Région 
Normandie 

 
Suite aux différents échanges entre Jean François Driant directeur de l’EPCC Le Volcan et 
Emmanuelle Dormoy nouvelle vice présidente à la Culture et au Patrimoine de la région 
Normandie, il apparait que la Région Normandie souhaite renforcer ses coopération et 
participation avec l’établissement en en devenant membre. 
M Jean François Driant directeur de l’EPCC demande qu’il soit mandaté par le CA du Volcan 
pour mettre en œuvre l’élargissement du CA de l’EPCC à  la région Normandie et de proposer 
les modifications statutaires afférentes. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

 

4/ Délibération n°2016-14 – Ordre de mission permanent des cadres dirigeants 
 
Le directeur et l’administrateur général sont les deux cadres dirigeants (au sens de la convention 
collective des entreprises artistiques et culturelles) de l’EPCC. 
Ils sont amenés à se déplacer très fréquemment et à initier des réceptions pour la construction de 
la saison du Volcan et pour différentes réunions y compris dans les instances et réseaux 
nationaux et internationaux.  
Les moyens de transport utilisés sont les véhicules de service, les taxis, les moyens de transport 
ferrés ou aériens et, à titre exceptionnel, leur véhicule personnel (dans ce dernier cas de figure, le 
remboursement des frais se fera sur la base du barème fiscal en vigueur). 
Dans ce contexte, il apparaît donc utile de leur attribuer des ordres de mission permanents 
d’une durée reconductible de douze mois. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
 

5/ Délibération n°2016.015 – Création d’un poste de régisseur principal des bâtiments  
 
Conformément à l’article 8 des statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle LE 
VOLCAN, le Conseil d’Administration doit délibérer sur toutes les questions relatives au 
fonctionnement de l’établissement et notamment sur les créations d’emplois permanents.  
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Deux années d’exploitation du Grand Volcan, l’absence de second théâtre et l’éloignement 
physique de l’équipe du lieu de spectacles auxquels s’ajoutent des problèmes de santé d’un 
régisseur de l’établissement  nécessitent une réorganisation et une évolution des effectifs salariés 
de l’EPCC.  
Dans ce contexte, le poste de régisseur général des bâtiments évolue vers un poste de régisseur 
général adjoint et il est proposé de créer un nouveau poste de régisseur principal des bâtiments 
(agent de maîtrise), lequel permettra de gérer les seules sécurité et maintenance du Volcan tout 
en permettant le maintien dans l’emploi d’un salarié dont les problèmes de santé sont avérés.  
 
Cette création de poste se situe dans un contexte budgétaire difficile qui nécessite un regard 
particulièrement vigilant. Elle permettra des économies importantes de prestations de sécurité 
réalisées aujourd’hui par un opérateur extérieur et devrait pouvoir bénéficier du Fonds national 
pour l’emploi pérenne dans le spectacle (FONPEPS) récemment présenté par la Ministre de la 
Culture et de la Communication. Le cumul de ces deux éléments ramènerait le coût opérationnel 
de ce poste pour l’établissement à 10 k€ pendant les quatre premières années qui suivront 
l’embauche dès lors que la personne recrutée serait un bénéficiaire du régime de l’intermittence 
du spectacle.    
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Un document de synthèse de présentation de l’équipe permanente de la Scène Nationale est 
distribué en séance. 
 
 

POINTS D’INFORMATION 
 
- Point sur le démarrage de saison 2016/2017 
Sur la cinquantaine de spectacles programmés, huit se sont déjà déroulés. 
Nous avons assisté à la création du 1er volet de 7 épisodes de Scorpène nouvel artiste 
associé. 
Il s’agit de représentations jouées en entreprise, chez Auxitec, à raison de 1 
représentation par mois. Devant le succès il a été décidé de doubler ces représentations. 
Nous sommes à la recherche d’un lieu, a priori l’amphi Sciences Po. 
La compagnie Dérezo a créé sa Tempête au Volcan et part en tournée, actuellement à 
Brest ou le spectacle rencontre un beau succès. Nous sommes fiers d’avoir accueilli cette 
création au Volcan. 
Tristesse créé à Avignon cet été par Anne-Cécile Vandalem a connu un beau succès. 
C’est une nouvelle et belle étape pour cette compagnie accompagnée par le Volcan 
depuis dix ans et qui rencontre là un succès européen mérité pour sa directrice artistique 
qui s’impose ainsi comme l’une des plus talentueuses de l’époque. 
A souligné encore la création en petite salle de Don Quichotte mis en scène par Anne 
Laure Liégeois, dont la production déléguée est assurée par le Volcan. 
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Au premier novembre l’on constate une progression sensible des ventes de 6% par 
rapport aux chiffres 2015. 
La politique d’évolution tarifaire douce pratiquée cette saison au travers d’un 
glissement de catégorie des spectacles sans changement de la tarification a fonctionné. 
On estime le gain en recettes de billetterie à 16% sur une saison soit environ 80 k€. 
Isabelle Royer intervient pour saluer la belle fréquentation de la soirée de présentation 
de la Tour Réservoir, beau travail d’ouverture sur la ville. Isabelle Royer pose la 
question de l’association avec les Dissonances. 
JFD rappelle que David Grimal fut artiste associé du Volcan sur 2006, 2007 et 2008, 
intégré à son projet de candidat.  Puis l’Opéra de Dijon a pris le relais, et aujourd’hui la 
Philharmonie de Paris sans toutefois prendre le relais sur la production ce qui est un 
problème. 
Le Volcan a construit un véritable public sur la musique classique grâce à la qualité du 
travail de David Grimal. 
Prenant appui sur ce long compagnonnage entre Les Dissonances et le Volcan la Ville a 
souhaité offrir à l’ensemble une extension au travers d’une résidence de 3 ans sur 2015, 
2016 et 2017 permettant un lien avec le conservatoire notamment. 
Enfin JFD rappelle que la scène nationale est heureuse de sortir de la phase de chantier 
et remercie la ville pour les derniers arbitrages rendus permettant progressivement de 
disposer d’un établissement fonctionnel et agréable. 
 
 
- Temps fort Jeune Public 
 
Jean François Driant rappelle que dans son projet de renouvellement de mandat 
proposition avait été  faite d’un temps fort Jeune Public. Le projet est en cours de mise 
en place sur différentes villes de la Codah disposant d’une salle de spectacle 
(Montivilliers, Harfleur, Sainte-Adresse, Gonfreville et Le Havre). Il est prévu du 14 au 
17 décembre 2017 pour la première édition. Il portera sur la création sur la base du 
constat que les moyens de travail sont en effondrement inquiétant dans le domaine du 
Jeune Public. L’objectif est de faire de l’agglomération havraise un territoire d’attention 
à ce jeune public dans sa dimension familiale. 
Il se base sur un souhait d’accueil de compagnies en résidence et soutien à la production 
et la recherche de la création d’un flux de population d’un théâtre à l’autre et donc d’une 
ville à l’autre. L’Installation d’équipes en établissements scolaires est envisagée et 
l’objectif d’un rayonnement international à l’échelle de la deuxième ou troisième année 
est posé. 
Actuellement les Conseils Municipaux des villes concernées doivent délibérer sur 
l’accompagnement de ce projet. 
A l’issue, des coréalisations se mettront en place avec les villes qui prendront le train. 
JP Ollivier salue cette belle initiative. 
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E Philippe  tient à souligner l’importance d’un véritable engagement des communes 
concernées. Le Volcan qui n’est pas financé par la Codah n’a pas vocation à œuvrer 
gracieusement sur ce territoire. Il est nécessaire que ces villes acceptent donc la part de 
financement qui doit leur revenir. 
JP Ollivier évoque la possibilité d’une piste de financement complémentaire au travers 
de la suite donnée au dispositif national de la Belle Saison. 
Véronique Fricoteaux demande sur quel nombre de représentations le projet est basé à 
ce jour ? 
JF Driant répond que l’objectif est pour la première édition de 5 jours à raison de 1 à 2 
représentations par jour et par théâtre. 
Véronique Fricoteaux cite le CDN de Vire dont le festival JP a ciblé l’adolescence. Le 
Volcan peut se rapprocher de lui et tisser un lien avec leur travail. 
 
 
- Point sur le restaurant Niemeyer 
La remise des clefs au Volcan et à la gérante, Mme Pénélope Virag, a eu lieu le 16 
novembre. 
L’Inauguration aura lieu le 9 décembre. L’ouverture le 11. La commission de sécurité est 
convoquée le 5 décembre. 
Le restaurant sera ouvert 7 jours sur 7 de 10h à minuit du lundi au Samedi, de 10h 18h le 
dimanche.  
 
 
- Point sur la deuxième salle 
Edouard Philippe rappelle qu’il s’agit d’un sujet ancien et récurrent, essentiel pour le 
modèle économique du Volcan. 
L’EPCC en a besoin pour maintenir son activité mais ne peut pas la financer. 
Il y a aussi le problème du foncier : où construire cette salle ? 
Divers espaces ont été étudiés sans succès à ce jour. Le rapport cout-lieu-fonctionnalité 
n’a jamais été optimal. 
Le programme qui regroupe une salle de 300/400, 600 m2 de bureaux, des ateliers et des 
espaces de stockage  est relativement conséquent en termes de fonctionnalités comme de 
surfaces 
Or les capacités de la VDH sont réduites : ses capacités en termes d’investissement ont 
été épongées par la rénovation du site du Volcan et elle doit assurer aujourd’hui de 
nouvelles dépenses qui lui sont conférées sans disposer des recettes en face. Ainsi par 
exemple la réforme des rythmes scolaires se traduit par une augmentation de 2M€ sur le 
fonctionnement annuel. M Philippe  ne souhaite pas ouvrir de polémique sur le principe 
mais le poids est lourd pour la VDH. 
Il faut donc rechercher des capacités de financement extérieures. 
Mais lorsqu’on discute avec l’Etat sur d’autres projets culturels, les réponses sont 
décevantes. 
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Ainsi l’Etat dans les festivités du Havre pour 2017 est présent dans les mêmes 
proportions que deux PME, ce qui est très faible.  
De plus il y a un autre sujet qui retient l’attention concertée de la VDH et de l’Etat que le 
Volcan : le CCN et son projet d’agrandissement. Or il est impossible clairement 
aujourd’hui d’imaginer un financement des deux projets. Ce ne serait ni crédible, ni 
raisonnable. La ville ne souhaite pas dépasser le niveau de ratio d’endettement qu’elle a 
atteint. Donc il serait bon de travailler sur une mutualisation des besoins via une étude 
de faisabilité pour le programme d’une salle mutualisée. Une lettre en ce sens a été 
adressée à Mme le Préfet  en proposant un objectif et un calendrier. En 2 mois on doit 
pouvoir écrire quelque chose de raisonnable qui nous aide dans notre décision : est ce 
possible ou pas ? 
Qu’en est-il des contraintes fonctionnelles similaires aux deux projets ? 
JP Ollivier fait part de son intérêt pour la démarche. 
Elodie Michel souhaite faire un pic de rappel sur l’attente du personnel vis-à-vis de ce 
deuxième théâtre et l’impact sur la motivation de ce dernier à ne pas voir aboutir cette 
réflexion. 
Edouard Philippe répond qu’il en a pleinement conscience. 
JP Ollivier souligne que ce qui est intéressant dans cette proposition, c’est qu’on y verra 
rapidement plus clair. Le projet s’il est validé devrait pouvoir se voir inscrit dans le 
contrat de plan Etat Région. 
 
- Questions diverses 
Isabelle Royer tient à rappeler la parution du livre Culture et Démocratie, une histoire 
de la Maison de la culture du Havre édité par la MCH en partenariat avec les Presses 
Universitaires de Rouen et du Havre.  
 
 
- Information sur les conventions et marchés passés par l’EPCC 
Cf document joint 
 
 

COMPTE RENDU ADOPTEE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS ET 

REPRESENTES EN SEANCE DU CA DU 17 MARS 2017 

 
Edouard Philippe 
Président 
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CA du 170317 Délibération n°2017-02 1 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Établissement Public de Coopération Culturelle Le VOLCAN 

Séance du 17 MARS 2017 
 

N°2017.02 :  E.P.C.C. LE VOLCAN – AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE 
FINANCIER 2016 

Conformément aux statuts de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle Le Volcan, le Conseil d’Administration 
délibère sur toutes les questions relatives au fonctionnement de l’établissement et, notamment, sur les comptes et 
l’affectation du résultat. Après avoir pris connaissance des documents comptables élaborés par l’agent comptable de 
l’Etablissement joints à la présente délibération, 

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1431-1 et 
suivants et R 1431-1 et suivants ; 
VU la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d’Etablissements Publics de 
Coopération Culturelle ; 
VU le décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux Etablissements Publics de 
Coopération Culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités 
territoriales, 
VU la loi n°2002-723 du 22 juin 2006 modifiant le code général des collectivités territoriales 
et la loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d’Etablissements Publics de 
Coopération Culturelle ; 
VU l’arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de l’Etablissement Public de 
Coopération Culturelle « Le Volcan » et arrêtant ses statuts ; 
VU les arrêtés préfectoraux des 13 juillet 2009, 22 septembre 2011 et 12 mai 2016 portant 
modification des statuts de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle « Le Volcan » ; 
VU l’article 8 des statuts de l’Etablissement ; 
VU l’approbation des résultats de l’exercice 2016, adoptée par la délibération n° 2017-001 en séance 
du 17 mars 2017 
VU l’avis conforme de l’agent comptable de l’Etablissement 

 

EXPOSE DES MOTIFS 

Les résultats de l’exercice 2016 se décomposent comme suit:  
 - Excédent d’investissement                               92 993,99 € 
 - Restes à réaliser dépenses                              0 €  
 - Restes à réaliser recettes                                 0 €  
 - Excédent de fonctionnement 148 783,64 € 
 - Excédent net 241 777,63 € 
D’autre part les reprises sur les résultats antérieurs des sections de fonctionnement et 
d’investissement (report à nouveau) présentent respectivement des montants positifs de 203 352,41 € 
et 142 339,34 € 
Il est proposé d’affecter à la DM2 du BP 2017: 

- la somme de 92 993,99 € sur le compte 001 (recettes d’investissement); ce qui portera le report à 
nouveau de la section d’investissement à un montant de 235 333,33 € 

- la somme de 148 783,64 € sur le compte 002 (recettes de fonctionnement) ; ce qui portera le 
report à nouveau de la section de fonctionnement à un montant de 352 163,05 € 

 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION, APRES EN AVOIR DELIBERE, DECIDE 

d’affecter le résultat 2016 conformément à ces dispositions. 
 

DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS ET 

REPRESENTES  

 
Edouard Philippe 
Président 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Établissement Public de Coopération Culturelle Le VOLCAN 

Séance du 17 MARS 2017 

 
 

N°2017.01 :  E.P.C.C. LE VOLCAN – COMPTE FINANCIER 2016 

Conformément aux statuts de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle Le 
Volcan, le Conseil d’Administration délibère sur toutes les questions relatives au 
fonctionnement de l’établissement et, notamment, sur les comptes et l’affectation du 
résultat. 
Après avoir pris connaissance des documents comptables élaborés par l’agent 
comptable de l’Etablissement joints à la présente délibération, 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1431-1 et 
suivants et R 1431-1 et suivants ; 
VU la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d’Etablissements Publics de 
Coopération Culturelle ; 
VU le décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux Etablissements Publics de 
Coopération Culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités 
territoriales, 
VU la loi n°2002-723 du 22 juin 2006 modifiant le code général des collectivités territoriales 
et la loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d’Etablissements Publics de 
Coopération Culturelle ; 
VU l’arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de l’Etablissement Public de 
Coopération Culturelle « Le Volcan » et arrêtant ses statuts ; 
VU les arrêtés préfectoraux des 13 juillet 2009, 22 septembre 2011 et 12 mai 2016 portant 
modification des statuts de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle « Le Volcan » ; 
VU l’article 8 des statuts de l’Etablissement ; 
VU le budget primitif de l’année 2016 adopté par la délibération n° 2015-18 en séance du 27 
novembre 2015 ; 
VU la décision modificative n°1 adoptée par la délibération n° 2016-03 en séance du 2 juin 
2016 ; 
VU la décision modificative n°2 adoptée par la délibération n° 2016-12 en séance du 17 
novembre 2016 ; 
VU l’avis conforme de l’agent comptable de l’Etablissement 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE : 
- d’adopter le compte financier 2016.  
- d’approuver les résultats :   

 Excédent de 148 783,64 euros en section de fonctionnement ; 

 Excédent de 92 993,99 euros en section d’investissement. 

 

DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS ET 

REPRESENTES  

 
Edouard Philippe 
Président 

Le Volcan - Scène nationale du Havre - 76-2017-04-06-002 - Etablissement public de coopération culturelle LE VOLCAN C.A. 17.03.17 62



Le Volcan - Scène nationale du Havre

76-2017-04-06-004

Etablissement public de coopération culturelle LE

VOLCAN C.A. 17.03.17

Conseil Administration 17.03.17 / décision 2017.03 budget 2017 DM 1

Le Volcan - Scène nationale du Havre - 76-2017-04-06-004 - Etablissement public de coopération culturelle LE VOLCAN C.A. 17.03.17 63



CA du 170317 Délibération n°2017-03 1 

 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Établissement Public de Coopération Culturelle Le VOLCAN 

Séance du 17 mars 2017 
 

 
N°2017.03:  E.P.C.C. LE VOLCAN – BUDGET 2017 – DECISION MODIFICATIVE N°1 

Conformément aux statuts de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle Le 
Volcan, le Conseil d’Administration délibère sur toutes les questions relatives au 
fonctionnement de l’établissement et, notamment, sur le budget et ses modifications. 
Après avoir pris connaissance du rapport de gestion joint à la présente délibération, 
 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT :  

 

La DM1 se traduit en section d’investissement par une augmentation du BP à hauteur du montant du 

report à nouveau constaté, soit 235 333, 33 €. 

Ce montant se cumulera aux 120 k€ de capacité d’investissement déjà votés pour atteindre une 

capacité globale de plus de 355 333, 33 €. 

A ce mouvement s’ajoute un montant de 3 500 €  en charges comme en produit lié au dépôt et 

cautionnement pour le restaurant qui passe de la société AIB à la société la Colombe. 

C’est ainsi une évolution globale de 238 833, 33 € qui est présentée au titre de la DM1 du BP 2017 

pour la section d’investissement.  

 

EN DEPENSES :  

Le montant de DM1 est réparti à hauteur de : 

- 35 333, 33 € en 20 Immobilisations  incorporelles 
- 200 000 € en 21 Immobilisations corporelles 
- 3500 € en 16 Emprunts et dettes assimilés (dépôts et cautionnements) / charges 

 

RECETTES : 

- Les recettes intègrent le seul solde d’exécution positif reporté de 235 333, 33 € ainsi que  

3500 € en 16 Emprunts et dettes assimilés (dépôts et cautionnements) / recettes 
 

 

SECTION D’EXPLOITATION :  

 

La DM1 se traduit en section d’exploitation par une augmentation du BP de 702 136,05 € qui repose : 

 

EN CHARGES : 

Sur une évolution des dépenses artistiques de 500 K€ en 011, 172 136,05 € en 012 et 30 k€ en 65. 

Cette évolution est liée à l’intégration de trois nouveaux projets aux activités de l’année :  

o projection sur le Volcan courant octobre de l’œuvre de l’artiste Kurt Hentschläger 

o temps fort jeune public 

o participation du Volcan aux festivités estivales 2017 

 

EN RECETTES :  

- d’une part sur l’intégration du report à nouveau constaté, de 352 163, 05 € 

- d’autre part sur l’évolution des subventions fléchées liées aux projets suivants : 

o projection sur le Volcan courant octobre de l’œuvre de l’artiste Kurt Hentschläger 

o temps fort jeune public 

o participation du Volcan aux festivités estivales 2017 

Ces différents apports sont évalués à un montant global de 350 k€ 
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Si ce projet recueille l’accord du Conseil d’Administration de l’EPCC le Volcan, il est proposé la 

délibération suivante : 

 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1431-1 et 
suivants et R 1431-1 et suivants ; 
VU la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d’Etablissements Publics de 
Coopération Culturelle ; 
VU le décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux Etablissements Publics de 
Coopération Culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités 
territoriales, 
VU la loi n°2002-723 du 22 juin 2006 modifiant le code général des collectivités territoriales 
et la loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d’Etablissements Publics de 
Coopération Culturelle ; 
VU l’arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de l’Etablissement Public de 
Coopération Culturelle « Le Volcan » et arrêtant ses statuts ; 
VU les arrêtés préfectoraux des 13 juillet 2009, 22 septembre 2011 et 12 mai 2016 portant 
modification des statuts de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle « Le Volcan » ; 
VU l’article 8 des statuts de l’Etablissement ; 
VU le budget primitif de l’année 2017 adopté par la délibération n° 2016-12 en séance du 17 
novembre 2016 ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE : 
 

- d’adopter, sur proposition du directeur, la décision modificative n° 1 du BP 2017. 

 

DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS ET 

REPRESENTES  

 
Edouard Philippe 
Président 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Établissement Public de Coopération Culturelle 

Le VOLCAN 

Séance du 17 mars 2017 

 
 

 

N°2017.04 E.P.C.C. LE VOLCAN –TARIFS PUBLICS POUR LA SAISON 2017/2018. DECISION 

 

Conformément à l’article 8 des statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle LE VOLCAN, le 

Conseil d’Administration doit délibérer sur toutes les questions relatives au fonctionnement de l’établissement 

et notamment sur les orientations générales de la politique de l’établissement.  

Les tarifs de la saison participent de la bonne mise en oeuvre du projet et des missions de la scène nationale. Ils 

doivent donc être incitatifs et traduire des priorités claires et fortes de nature à assurer la poursuite de la 

« démocratisation » de la Culture et de la fidélisation des populations touchées.  

La proposition retenue par la direction de l’établissement se porte sur le renouvellement à l’identique du 

dispositif tarifaire mis en place sur les trois précédentes saisons 14/15 15/16  & 16/17. 

En effet après un excellent démarrage sur la saison 14/15, le bilan des saisons suivantes est bon. A ce jour nous 

totalisons plus de 2405 abonnements pour 21000 places, bien loin des 8305 billets « voyageurs » de la saison 

13/14, avec une évolution sur 3 saisons de 14% au global et une répartition qui se stabilise come suit : 

V3, V6 et famille à chacun 20%, V9 à 12%, V12 à 28%. La formule « amis » reste marginale. 

D’autre part une continuité minimale dans le temps est nécessaire sur nos tarifs qui par souci de lisibilité 

gagnent à être constitués de chiffres ronds et ne peuvent de ce fait suivre une simple augmentation indiciaire. 

Afin d’augmenter néanmoins nos recettes billetterie il a été décidé de faire évoluer certains spectacles sur un 

tarif plus élevé dans cette grille tarifaire et de s’autoriser pour des accueils particuliers un tarif « hors 

formule ». Cette stratégie a bien fonctionné sur la saison 15/16. 

Si le concert de Bobby Mc Ferrin n’avait pas été annulé il aurait ainsi rapporté plus de 10 k€ de plus 

qu’intégré dans les formules. En moyenne le glissement d’un tarif B à A rapporte 4€ par billet le glissement 

d’un tarif B à C 2€. L’impact sur la fréquentation n’est pas simple à déterminer. Plus le tarif est élevé (plus 

l’artiste est connu), moins l’impact est important. Nous estimons néanmoins l’impact de cette politique à un 

apport entre 5 et 10 k€ sur la saison 16/17. 

Il vous est toutefois proposé de faire évoluer nos conditions de vente en instaurant notamment un tarif pour 

l’échange de billet. Cette activité est en effet particulièrement utilisée par nos usagés. L’échange est en effet 

possible jusqu’au jour du spectacle. Il est proposé de facturer désormais ce service 1 € TTC. A ce jour les 

échanges se chiffrent en plusieurs centaines sur la saison  et génèrent un travail administratif non négligeable. 

Si cette proposition recueille l'accord du Conseil d’Administration de l'Etablissement Public de Coopération 

Culturelle LE VOLCAN, il est proposé la délibération suivante : 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1431-1 et suivants et R 1431-1 et 

suivants ; 

VU la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d’Etablissements Publics de Coopération Culturelle ; 

VU le décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux Etablissements Publics de Coopération Culturelle et 

modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales, 

VU la loi n°2002-723 du 22 juin 2006 modifiant le code général des collectivités territoriales et la loi n° 2002-6 du 4 

janvier 2002 relative à la création d’Etablissements Publics de Coopération Culturelle ; 

VU l’arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle « Le 

Volcan » et arrêtant ses statuts ; 

VU les arrêtés préfectoraux des 13 juillet 2009, 22 septembre 2011 et 12 mai 2016 portant modification des statuts de 

l’Etablissement Public de Coopération Culturelle « Le Volcan » ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux services publics locaux industriels et commerciaux ; 

 

Après en avoir délibéré, DÉCIDE: 
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D'ARRÊTER les tarifs publics suivants pour la saison 2016/2017: 
 

 1- LES TARIFS 

    -Tarif Normal Catégorie A: 33 euros 

    -Tarif Normal Catégorie B: 23 euros 

    -Tarif Normal Catégorie C : 17 euros 

 -Tarif Normal Catégorie D: 10 euros 

    -Volcan Junior : 5 euros 

    -Club de Jazz : de 0 à 12 euros selon les propositions et les publics 

    -Brunch : de 15 à 25 € / Goûters : de 5 à 10 € 
 

 2-LES TARIFS REDUITS 

    -Tous les enfants jusqu'à 12 ans inclus accompagnant un adulte: 5 euros 

 -Jeunes de moins de 26 ans, demandeurs d’emploi, étudiants, bénéficiaires du revenu de solidarité active, 

bénéficiaires de l’allocation pour adulte handicapé : 9 euros 
 

 3-LES CARTES VOLCAN 

    -V3 : -20% pour 3 spectacles et + 

    -V6 : -30% pour 6 spectacles et + 

    -V9 : -40% pour 9 spectacles et + 

    -V12 : -50% pour 12 spectacles et + 
     

 4-LES TARIFS SPECIAUX 

    -Tarif exceptionnel, hors abonnement : Plein Tarif : 40 € / Tarif Réduit  25€ 

   -Famille : -30% pour 1 ou 2 places adultes avec au moins 1 place enfant ou jeune  

    -Amis : -30% pour 6 places minimum pour le même spectacle                           

    -Last Minute : 6 euros (Jeunes et demandeurs d’emploi – 15 minutes avant le spectacle au guichet) 

    -FLASH24 : 6 euros (information uniquement via le web) 

    -Tarif Professionnel : 12 euros/8 euros 

    -Groupes scolaires accueillis hors Volcan Junior : 8 euros 
 

 5-TARIFS SCOLAIRES 

 Collèges et lycées : 8 € sauf Volcan Junior 5€         /         Primaire Maternelle : 5 € 
  

 6-STAGES ET ATELIERS 

 Entre 4 et 40 € suivant la durée, le projet et le public visé 
 

 7-GRATUITES 

    -Les invitations sont exceptionnelles. Elles s’adressent aux membres du Conseil d’Administration, aux 

programmateurs et partenaires de diffusion ou de production et aux journalistes dans l’exercice de leurs 

fonctions. Une seule invitation est attribuée et, le cas échéant, la seconde place est proposée au tarif 

professionnel. Les conditions d'accès aux spectacles pour le personnel de l'E.P.C.C. seront précisées par note 

de service interne.  
 

 

 D'AUTORISER le directeur à :  
 

- définir des tarifs spécifiques par convention expresse avec toutes personnalités morales (Associations, 

Comités d'entreprises, Entreprises, Etablissements scolaires, Universités, Grandes Ecoles, Collectivités 

Publiques, Etablissements publics, Etablissements d'enseignement spécialisé...). Le directeur sera également 

autorisé à définir avec ses partenaires des tarifs « pass » dans le cadre d’opérations coréalisées.  
 

- mettre en place une tarification à hauteur de maximale de 1€/ unité pour échange de billet en billetterie. 

Cette tarification pourra être différente selon les publics et les tarifs concernés. 
 

DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS ET REPRESENTES  

 

Edouard Philippe 

Président 
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPE

76-2017-04-07-001

Avis 2017-09 de la CDAC du 3 avril 2017

La CDAC du 3 avril 2017 a autorisé la SAS DIFO à procéder à la création d'un Intermarché à

Darnétal
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Arrêté du 11 avril 2017

modifiant l'arrêté préfectoral du 3 juillet 2015 portant

création du syndicat mixte pour l’intermodalité des

transports en Haute-Normandie (SMITHN), aujourd’hui

dénommé ATOUMOD.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRCLE

76-2017-04-12-001
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